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182 	 INTERPRÉTATION DES LOIS 

«L'abrogation d'une loi ou de règlements faits sous son autorité n'affecte 
pas les droits acquis [...] ; les droits acquis peuvent être exercés no-
nobstant l'abrogation »269 

«L'abrogation, en tout ou en partie, n'a pas pour conséquence : [...] 

c) de porter atteinte aux droits ou avantages acquis, aux obligations 
contractées ou aux responsabilités encourues sous le régime du 
texte abrogé [... ] . 

599. Tout comme le principe de non-rétroactivité de la loi, celui du 
maintien des droits acquis n'a que le caractère d'une présomption sus-
ceptible d'être écartée selon les modes ordinaires, soit expressément, soit 
tacitement 271 . 

ii) Définition des droits acquis 

600. Il faut beaucoup d'audace, et même un peu de témérité, pour ris-
quer une définition de l'expression «droits acquis ». Selon le vocabulaire 
conventionnel, les «droits acquis» s'opposent aux simples expectatives. 
Mais, qu'appelle-t-on droits acquis ? 

601. Le juge Bissonnette, paraphrasant Mignault 272 , a ainsi défini les 
droits acquis : 

« Les droits acquis, on le sait bien, sont ces droits qui font partie de 
notre patrimoine et qui ne peuvent nous être enlevés, sans causer une 
grave injustice et sans nous dépouiller de ce qu'on avait raison d'en 
attendre. »273 

602. Une pareille définition présente peu d'intérêt pour l'interprète 
car elle est en quelque sorte redondante. Elle ne nous dit pas pourquoi un 
droit est acquis alors qu'un autre ne l'est pas : elle «ne fait qu'exprimer le 
résultat des recherches, et indiquer quels sont les droits qui ne seront pas 
touchés par un changement de législation »274. 

269 Art. 12 de la Loi d'interprétation, L.R.Q., c. I-16. 
270  Art. 43 de la Loi d'interprétation, L.R.C. 1985, c. I-21. 
271  Infra, p. 194 et suiv. 
272 Pierre Basile MIGNAULT, Droit civil canadien, t. I, Montréal, Théoret, 1895, p. 69. 
273 Syndics des écoles protestantes de la Cité d'Outremont c. Cité d'Outremont, [1951] B.R. 

676, 692, confirmé par [ 1952] 2 R.C.S. 506. 
274 P. ROUBIER, Le droit transitoire (conflit des lois dans le temps), 2e éd., Paris, Dalloz et 

Sirey, 1960, p. 168 et 169. On verra la critique que fait de la notion de droit acquis 
Michel KRAUSS, «Réflexions sur la rétroactivité des lois » , (1983) 14 R.G.D. 287. 

» 270 



L'EFFET DE LA LOI  183  

603. La difficulté de définir le moment à partir duquel un droit est  

acquis a été reconnue en jurisprudence :  

« Mais, tout d'abord que veulent dire les mots "ayant des droits acquis" ?  

Ni les requérants, ni l'intimée n'ont cité aucun texte de loi, ni arrêt de  

jurisprudence donnant une définition de ces termes. Les dictionnaires  

que j'ai consultés ne m'ont pas aidé davantage. Aussi, je ne tenterai  

pas de donner une définition d'une expression aussi vague et impré-
cise [...j. » 275  

604. Faute de définition jurisprudentielle suffisamment précise, com-
ment le justiciable peut-il savoir si, dans certaines circonstances concrètes,  

il bénéficie ou non de droits acquis à l'encontre d'une législation nou-
velle ?  

605. Certains cas ne présenteront pas de difficultés importantes, soit  

parce que le législateur aura disposé explicitement sur le sujet, soit parce  

que la question aura déjà été tranchée antérieurement par les tribunaux,  

soit encore parce que les circonstances seront telles que n'importe qui  

puisse, avec assez de certitude, prévoir quelle serait la décision d'un tribu-
nal sur le sujet 276 . Hors ces cas, assez rares en pratique, le justiciable doit,  

dans une large mesure, s'en remettre au pouvoir d'appréciation du juge.  

606. Quels sont les facteurs susceptibles d'influer sur l'exercice de  

cette discrétion et d'amener un juge à reconnaître des droits acquis et donc  

à admettre la survie de la loi ancienne, soit au contraire à nier leur main-
tien, et donc à affirmer l'effet immédiat de la nouvelle loi? Encore qu'il ne  

soit pas facile de généraliser et que chaque cas doive être vu en tenant  

compte de ses caractères propres 277, l'étude d'un grand nombre de déci-
sions sur le sujet permet de croire que des considérations de deux ordres  

jouent un rôle prépondérant dans l'appréciation du juge.  

607. Pour décider s'il y a lieu de reconnaître des droits acquis dans  

des circonstances concrètes données, les tribunaux procèdent, le plus sou-
vent implicitement, à une comparaison des coûts sociaux et individuels  

de leur décision. Reconnaître des droits acquis, c'est admettre que la loi  

275 Taylor Blvd Realties Ltd. c. Cité de Montréal, [1963] B.R. 839, 844 (j. Taschereau),  
confirmé par [1964] R.C.S. 195.  

276 Par exemple, si l'application immédiate de la loi conduit à des conséquences prati-
ques «déraisonnables» (par exemple, la démolition d'un édifice de grande valeur), 
l'interprète peut prévoir avec une précision convenable quelle serait la décision des 
tribunaux quant à l'existence de droits acquis. 

277 	n_..._ 	,.!. Sons  Ltd. and the City `T  Toronto, 
(1975)  50(3d) 675, 683  Re ieyeïritûn U SvJëS itu. alla tnE :... y  of v. 	.y  ~.:: ~~ 	D.L.R.~......~.. ~....~ ., >  

(j. Henry) (Ont. H.C.).  
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nouvelle ne s'appliquera pas à certaines situations juridiques qui conti-
nueront d'être soumises, à certains égards, à la loi ancienne. Cette déci-
sion comporte certains inconvénients ou coûts sociaux: la loi nouvelle, 
réputée réformatrice, verra son effet différé et l'intérêt général risque d'être 
compromis par le fait que la loi nouvelle ne s'appliquera pas uniformé-
ment, ce qui, parfois, mettra en péril l'efficacité de la loi, même à l'égard 
de situations juridiques ne fondant pas de droits acquis. 

608. Par contre, nier l'existence de droits acquis et opter pour l'appli-
cation immédiate de la loi nouvelle comporte aussi sa part d'inconvénients 
pour l'individu ou, si l'on veut, implique des coûts individuels qui peu-
vent être très élevés. La vie juridique a besoin, pour s'épanouir, d'une cer-
taine stabilité : la réforme du droit, si elle n'est pas menée progressivement, 
peut causer aux individus un grave préjudice. Le sentiment d'injustice à 
l'égard des sujets de droit pèse lourd dans l'appréciation judiciaire de l'op-
portunité de faire survivre la loi ancienne 278 . 

609. On peut croire que le juge qui décide de reconnaître ou de ne pas 
reconnaître des droits acquis procède, le plus souvent sans le dire, à une 
appréciation comparative des coûts individuels et sociaux de sa décision. 
Plus grands sont les coûts individuels et plus grave le préjudice causé à 
l'individu par l'application immédiate de la loi, plus grandes sont les chan-
ces que des droits acquis soient reconnus. Par contre, si le coût individuel 
est jugé réduit (par exemple, lorsque la loi nouvelle ne prescrit qu'une règle 
de procédure), il est plus probable que la loi nouvelle soit appliquée im-
médiatement. D'autre part, si les inconvénients sociaux d'une applica-
tion différée de la loi nouvelle sont perçus comme étant très lourds (par 
exemple, si cela met en cause la santé ou la sécurité publiques), il est pro-
bable que le juge hésitera à admettre des droits acquis. Au contraire, si la 
survie du droit ancien ne paraît pas menacer indûment l'intérêt social, il 
sera plus facile au juge d'admettre les droits acquis. 

610. Il est rare que la démarche de comparaison des coûts que l'on 
vient de décrire apparaisse ouvertement dans la jurisprudence 279 . Nous 
croyons cependant qu'elle permet de comprendre comment le juge arrive, 
dans les cas d'espèce, à une décision raisonnable sur des questions qui 
font appel à une appréciation personnelle des conséquences, appréciation 

278  « The presumption against interference with vested rights is not as weighty as the 
presumption against retroactivity and the question of unfairness is a critical compo-
nent ». Ciecierski c. Fenning, [2005] 258 D.L.R. (4th) 103, par. 31 (j. Steel) (Man.C.A.). 

279 Voir cependant : Trudel c. Letarte, (1924) 62 C.S. 381; Beaulieu c. Barreau de la Pro-
vince de Québec, [ 1974] C.S. 636 (j. Bard). 
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que des concepts flous, comme celui de droit acquis ou de loi de procé-
dure par exemple, ne peuvent encadrer que d'une manière très lâche.  

611. Notons en terminant que les tribunaux ne paraissent pas très  
enclins à reconnaître à l'Administration des droits acquis à l'encontre d'un  
administré : lorsque le droit change ` l'avantage de dernier, rom h ance s  QU1111111J L1e. lorsque le U1 Vll L.110.11~C ü 1 0.V Q11L0.~L. LLL. ce  Ul,l llll.l, 1l.J,l.ttüll~.V,J  
sont que l'on jugera pour l'application immédiate de la loi nouvelle 280 .  

iii) Critères de reconnaissance de droits acquis  

612. La question de savoir si, dans une situation concrète, la loi nou-
velle doit ou non s'appliquer immédiatement est, les juges eux-mêmes  

l'ont souligné, particulièrement difficile. Pour assister le justiciable, la juris-
prudence a mis de l'avant certains critères de distinction entre le droit  

acquis et les simples expectatives.  

613. Deux de ces critères méritent d'être étudiés plus attentivement.  

Pour reconnaître des droits acquis, les tribunaux exigent du justiciable  

qu'il puisse démontrer : 1) que sa situation juridique est individualisée et  

concrète, et non générale et abstraite, et 2) que sa situation juridique était  
constituée au moment de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle 281 .  

• Une situation juridique individualisée et concrète  

614. Un sujet de droit ne se verra pas reconnaître de droits acquis s'il  

n'est pas en mesure de faire état d'une situation juridique individualisée,  

concrète, singulière: la seule possibilité de se prévaloir d'une loi ne sau-
rait fonder de droits acquis.  

280 	 libéral fondé sur i 	lorité  Le principe du maintien des droits acquis est un principe livéral fGnuc aul la Jv1VULc  

de protéger les sujets de droit contre des modifications du droit qui leur seraient pré-
judiciables. Lorsque le droit est modifié de manière à favoriser l'administré, on aurait 
mauvaise grâce à lui refuser le droit de se prévaloir de la loi la plus favorable. On peut 
sans doute expliquer certaines affaires par un principe innommé qui veut que l'Admi-
nistration ne puisse, en se réclamant de la doctrine des droits acquis, priver un particu-
lier des avantages d'une loi nouvelle. On verra : Board of Trustees of the Acme Village  
School District c. Steele-Smith, [ 1933] R.C.S. 47; Corporation de l'Hôpital Bellechasse  
c. Pilotte, [1975] 2 R.C.S. 454; P.G. du Québec c. Tribunal de l'expropriation, [1986] 1  
R.C.S. 732.  

281 Le mode d'analyse suggéré ici a été suivi par la Cour suprême dans Dikranian c. Qué-
bec (Procureur général), [2005] 3 R.C.S. 530, par. 37 et suiv. de même que dans Re Scott  
und College of  r,Ly)LLLa,L» and Surgeons of Saskatchewan, (1993) 95 Ÿ.L.R. (4rii) 706  
(Sask.C.A.).  
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615. Par exemple, le propriétaire d'un terrain peut bien rêver d'y éri-
ger un jour un immeuble de 20 étages. Ce rêve, cet espoir, cette attente 
peut se concrétiser si le propriétaire met en branle les mécanismes admi-
nistratifs qui transformeront son droit abstrait de construire en un droit 
concret. Si toutefois, avant qu'il n'ait pris de mesures concrètes pour mettre 
en oeuvre son droit, le règlement de zonage est modifié de manière à ex-
clure la réalisation de son projet, il ne pourra faire valoir de droits acquis : 
la seule qualité de propriétaire, qualité qu'il partage avec tous les autres 
propriétaires de la zone, ne saurait à elle seule fonder des droits acquis 282. 
Admettre le contraire serait condamner le droit à l'immobilisme absolu. 

616. L'arrêt de principe concernant cette exigence de concrétisation 
et d'individualisation est celui du Comité judiciaire du Conseil privé dans 
l'affaire Abbott c. Minister for Lands 283 . Au moment où le dénommé Abbott 
avait acquis certaines terres de la Couronne, la loi prévoyait que l'acqui-
sition en question lui donnait le droit de se porter également acquéreur 
sous condition de terrains adjacents sans être soumis à certaines exigen-
ces de résidence. Cette loi fut abrogée avant qu'Abbott ne se soit prévalu 
de la faculté qu'elle lui donnait. Cependant, la loi d'abrogation prévoyait 
le respect des «droits acquis» (« rights accrued»). Quelques années plus 
tard, Abbott prétendit se prévaloir de la faculté d'acheter les terrains avoi-
sinants, faculté qui lui avait été reconnue par la loi en vigueur au moment 
de l'acquisition, loi depuis abrogée. Cette faculté entrait-elle dans les « droits 
acquis» réservés expressément par la loi d'abrogation? 

617. Le Comité judiciaire jugea que non. Voici comment le lord 
Chancelier s'exprima à ce sujet : 

« [TRADUCTION] Il est devenu très courant de sauvegarder, dans les 
lois abrogatives, les droits acquis. Si l'on acceptait que cela entraîne la 
possibilité, pour celui qui aurait pu se prévaloir des dispositions abro-
gées, de s'en prévaloir encore, le résultat serait lourd de conséquences. 
Il se peut, comme le fait remarquer le juge Windeyer, que la faculté de 
se prévaloir d'un texte puisse, sans impropriété, être appelée un "droit': 
Mais la question est de savoir s'il s'agit d'un "droit acquis" au sens du 
texte à interpréter. 

Leurs seigneuries ne le pensent pas et leur opinion est confirmée par 
le fait que les termes invoqués sont reliés aux "obligations nées". Elles 

282 Canadian Petrofina Ltd. c. Martin and City of St-Lambert, [1959] R.C.S. 453, 458 
(j. Fauteux). Voir aussi: Santilli c. Ville de Montréal, [1977] 1 R.C.S. 334. 

283 Abbott c. Minister for Lands, [ 1895] A.C. 425. 



L'EFFET DE LA LOI 	 187 

estiment que le simple droit (en supposant qu'il s'agisse à proprement 
parler d'un droit) pour les membres de la communauté ou pour une 
catégorie d'entre eux de se prévaloir d'un texte législatif ne peut pro-
prement constituer un "droit acquis" au sens de la disposition, aussi 
longtemps qu'on n'a accompli aucun acte pour s'en prévaloir. »284  

618. Cet arrêt a été cité et appliqué par la Cour suprême du Canada 
dans Minister of National Revenue c. Molson 285, dans Gustavson Drilling 
(1964) Ltd. c. ïvfinistre du Revenu nationalY

l
°86

OL  
 et dans P.G. du Québec c. 

Tribunal de l'expropriation287 . 

619. Dans l'affaire Gustavson Drilling, la Cour devait décider si la 
faculté de procéder à certaines déductions en matière fiscale conférait des 
droits acquis à l'égard d'années fiscales postérieures. Le juge Dickson estima 
que ce n'était pas le cas : 

«Personne n'a le droit acquis de se prévaloir de la loi telle qu'elle exis-
tait par le passé [...]. Un contribuable est libre de planifier sa vie 
financière en se fondant sur l'espoir que le droit fiscal demeure stati-
que; il prend alors le risque d'une modification à la législation. 

Le simple droit de se prévaloir d'un texte législatif abrogé, dont jouis-
sent les membres de la communauté ou une catégorie d'entre eux à la 
date de l'abrogation d'une loi ne peut être considéré comme un droit 
acquis [...]. »288 

620. Autrement dit, «le droit doit être acquis à une personne en par-
ticulier et non pas à l'universalité des personnes » 289 . Ainsi, dans l'arrêt 
Starey c. Graham290, on a décidé que l'exercice de la simple faculté de se 
livrer à une activité professionnelle non interdite ne constituait pas un droit 
acquis à l'exercice de la profession. Le «droit» de se livrer à une activité 
non défendue appartenant à tout le monde, le juge estima que la situation 
de celui qui s'y livre en fait n'était pas suffisamment individualisée. 

284 Id., 431. 
285 Minister of National Revenue c. Molson, [ 1938] R.C.S. 213. 
286 Gustayson Drilling (1964) Ltd. c. Ministre du Revenu national, [1977] 1 R.C.S. 271. 
287 P.G. du Québec c. Tribunal de l'expropriation, [ 1986] 1 R.C.S. 732. 
288 Id. 
289. Commander Nickel Copper Mines Ltd. c. Zulapa Mining Corp., [1975] C.A. 390, 392 

(j. Rinfret). 
290 Starey c. Graham, [ 1899] 1 Q.B.D. 406. Dans le même sens : University Health 

vecwuf _rc (.  Ontario  (lvn .
nisaei of  Finance),  (20v  t) ino D.L.R. (ith) 459 (Ont. C.A.)  _ 

Rhys -Jones c. Rhys -Jones, (2000) 186 D.L.R. (4th) 108 (Ont.C.A.). 
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621. L'exigence d'individualisation, de concrétisation, de singularisa-
tion du droit n'est pas la seule cependant : il faut également que le droit 
soit acquis, que la situation juridique soit suffisamment constituée. 

• Une situation juridique suffisamment constituée 

622. La jurisprudence exige non seulement que la situation juridique 
alléguée par qui prétend à des droits acquis ne soit pas abstraite : il faut 
aussi que cette situation ait atteint un certain degré de concrétisation, qu'elle 
soit, de l'avis du tribunal, suffisamment individualisée et parfaite pour jus-
tifier une protection. 

623. À quel moment une situation juridique devient-elle assez con-
crétisée pour fonder des droits acquis ? Question délicate où le justiciable 
doit, dans bien des cas, essayer de deviner l'endroit où le juge fera passer 
la ligne entre l'expectative et le droit acquis 291 . « [TRADUCTION] La distinc-
tion entre ce qui constitue "un droit" et ce qui n'en constitue pas un doit 
souvent être très subtile »292. 

624. Certains cas peuvent paraître poser moins de difficultés en rai-
son du fait que la situation juridique en cause se crée d'une manière ins-
tantanée. Le décès du testateur transforme instantanément en droits les 
attentes des héritiers 293. Un accord contractuel confère instantanément 
aux parties des droits et des obligations 294. Une faute ou un tort fait naître 
sur-le-champ le droit à la réparation295 ; si une procédure est intentée, elle 
n'a pour fonction que de liquider la créance : ce n'est pas la procédure qui 
crée le droit ou qui lui confère la qualité de droit acquis 296 . 

291 « [TRADUCTION] Ce n'est pas une tâche facile que de déterminer si, dans un cas particu-
lier, on a suffisamment agi pour transformer des droits abstraits ou éventuels en droits 
acquis [...] » Re Owners Strata Plan VR 29, (1979) 91 D.L.R. (3d) 528, 534 (j. Trainor). 

292 Free Lanka Insurance Co. c. Ranasinghe, [ 1964] A.C. 541, 552 (Lord Evershed). 
293 Marchand c. Duval, [1973] C.A. 635 (C.A.Q.). 
294 Dikranian c. Québec (Procureur general), [2005] 3 R.C.S. 530; Township of Nepean c. 

Leikin, (1971) 16 D.L.R. (3d) 113 (Ont.C.A.). Un droit contractuel sera générale-
ment considéré comme un droit acquis. Voir, à titre d'exemple: Location Triathlon 
Inc. c. Boucher-Forget, [1994] R.J.Q. 1666 (C.S.). 

295 Holomis c. Dubuc, (1975) 56 D.L.R. (3d) 351 (B.C.S.C.) ; Ishida c. Itterman, [1975] 2 
W.W.R. 142 (B.C.S.C.). 

296 McMeekin c. Calder, (1978) 84 D.L.R. (3d) 327 (Alta. S.C.). 



L'EFFET DE LA LOI 	 189 

625. D'autres droits exigent, pour leur naissance, l'intervention d'auto-
rités judiciaires ou administratives. Il a ainsi été jugé à plusieurs reprises 
que le droit de recourir contre un fonds d'indemnisation de victimes d'acci-
dents d'automobile devient acquis le jour du jugement contre l'auteur du 
dommage et non le jour de l'accident 297 . Si la loi est modifiée entre la date 
de l'accident et celle du jugement, c'est la nouvelle loi qui s'appliquera à 
la réclamation contre le Fonds 298 . 

626. La loi exige souvent, pour la constitution ou l'exercice d'un droit, 
que le particulier s'adresse à l'Administration. Le processus comporte trois 
étapes principales, soit la demande présentée par l'administré, l'instruc-
tion de la demande par l'Administration et une décision. Encore qu'il soit 
toujours délicat de généraliser dans ce domaine, on peut affirmer qu'en 
thèse générale, la modification des lois applicables ne posera problème 
que si elle survient pendant l'instruction de la demande. En effet, aussi 
longtemps que la demande n'est pas présentée, on n'a généralement affaire 
qu'à des expectatives qui peuvent être emportées par la modification 
législative. Si, au contraire, la décision de l'Administration est rendue, on 
considérera en général que le droit en cause est tout à fait constitué et que 
la loi nouvelle ne saurait l'atteindre. 

627. Que se passe-t-il si, au moment de la modification, une demande 
en est au stade de l'instruction ? Le simple dépôt de la demande (de permis, 
de licence, de visa, de brevet, d'enquête, etc.) est-il suffisant pour concré-
tiser la situation du requérant et pour lui conférer le droit de voir sa de-
mande instruite à la lumière du droit qui existait au jour de son dépôt? 

628. Il paraît admis que l'on doive distinguer selon que l'instruction 
a trait à la reconnaissance d'un droit ou à la constitution d'un droit. Cette 
distinction a été mise de l'avant dans l'affaire Director of Public Works c. 
Ho Po Sang299 . Il s'agissait pour le Conseil privé de décider si des démar-
ches entreprises par un particulier pour obtenir une ordonnance d'expul-
sion des occupants d'un immeuble en vue d'une opération de rénovation 
urbaine avaient eu pour effet de créer en sa faveur des droits acquis. La 

297 Nadeau c. Cook, [ 1948] 2 D.L.R. 783 (j. Ford) (Alta.S.C.) ; Re Mercier and Mercier c. 
McCammon, [1953] 4 D.L.R. 498 (Ont.H.C.) ; Provincial Secretary Treasurer c. Has-
tie, [1955] 3 D.L.R. 371 (N.B.C.A.): 

298 Cross c. Butler & Sawyer, [ 1955] 2 D.L.R. 611 (N.S.S.C.) ; A.G. of Canada c. Murray, 
(1968) 70 D.L.R. (2d) 52 (N.S.S.C.) ; Canadian Pacific Ltd. c. Public Trustee, (1973) 32 
D.L.R. (3d) 122 (Alta.S.C.), confirmé par (1974) 43 D.L.R. (3d) 318 (Alta.C.A.) ; con-
tra ; Curra n  & Curra n c . Wood, [7 954] 1 D_T..R _ 467 (Ont.H.C)  

299 Director of Public Works c. Ho Po Sang, [1961] A.C. 901. 
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décision d'accorder ou non l'ordonnance avait un caractère «administra-
tif» plutôt que «quasi judiciaire » : elle pouvait s'inspirer de considéra-
tions de nature politique. Le processus avait donc pour objet la création 
d'un droit et non simplement sa reconnaissance. 

629. Le Conseil privé devait interpréter un texte semblable à celui du 
paragraphe e) de l'article 43 de la Loi d'interprétation fédérale, texte qui 
disposait que l'abrogation n'était pas censée porter atteinte à une enquête 
relative à un droit acquis sous l'empire de la loi abrogée. 

630. Voici en quels termes Lord Morris fit valoir cette distinction 
entre le processus déclaratif de droits et le processus constitutif de droits : 

« [TRADUCTION] Il se peut donc qu'un texte abrogé ait conféré un droit, 
mais qu'une enquête ou une instance soit nécessaire pour sa mise en 
oeuvre. Dans ce cas, le droit n'est pas atteint, il est sauvegardé. Il sera 
sauvegardé même s'il reste à fixer le quantum. Mais il y a une nette dis-
tinction entre l'enquête portant sur un droit et l'enquête visant à déci-
der s'il faut ou non accorder un droit. Si le texte est abrogé, le droit est 
sauvegardé par la Loi d'interprétation dans le premier cas, mais non 
dans le second. »300 

631. On a cependant décidé que même si le processus est constitutif 
de droit, le requérant peut avoir acquis, sinon le droit à une décision favo-
rable, du moins le droit à une quelconque décision, favorable ou non 3°I 

632. On peut s'interroger sur l'applicabilité de la décision Ho Po Sang 
en droit fédéral compte tenu de la formulation de l'article 43 c) de la Loi 
d'interprétation fédérale. Le texte, dans sa version anglaise, protège les « rights 
accruing» (les «droits naissants »). La loi fédérale protégerait non seule-
ment, comme la loi québécoise, les « droits acquis» mais aussi les droits 
ou privilèges «naissants» au moment de l'abrogation. Cette particularité 
a été soulignée à quelques reprises par les tribunaux 302  et elle a pu justifier 

300. Id., 922. 
301  Re Falconbridge Nickel Mines Ltd., (1981) 121 D.L.R. (3d) 403 (Ont.C.A.), infirmant 

(1980) 100 D.L.R. (3d) 570 (Ont.H.C.) ; Ford c. Commission nationale des libérations 
conditionnelles, [1977] 1 C.F. 359. En droit québécois, un arrêt confirme qu'un pro-
cessus constitutif de droit (un décret de convention collective) doit être mené à son 
terme avant l'abrogation de la loi qui le régit: Saumure c. Building Materials Joint 
Committee, [1943] B.R. 426. 

302 In Re Kleifges, [1978] 1 C.F. 734, 738 (j. Walsh) ; Re Owners Strata Plan VR 29, (1979) 
91 D.L.R. (3d) 528, 532 (j. Trainor) ; Ford c. Commission nationale des libérations con-
ditionnelles, [1977] 1 C.F. 359, 364 (j. Walsh); Re Rai, (1980) 106 D.L.R. (3d) 718, 
724 (j. Weatherston) (Ont.C.A.). 
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qu'un juge soit plus libéral dans la reconnaissance de droits acquis lors-
qu'une loi fédérale est en cause. Par contre, l'arrêt de la Cour suprême dans 
R. c. Puskas appuie la thèse selon laquelle, malgré le libellé de la Loi d'inter-
prétation fédérale, un droit n'est acquis que lorsque toutes les conditions 
de sa naissance sont accomplies et qu'il ne résistera pas au changement de 
législation s'il était simplement, à ce moment, en train de naître 303  

633. En droit québécois, il serait également possible d'écarter l'effet 
de l'arrêt rio Po Sang en faisant appel a t article 12 de la Loi d'interprétation 
qui dispose que les «procédures intentées» peuvent être continuées mal-
gré l'abrogation d'une loi: l'article 12 ne précisant pas de quel genre de 
procédure il s'agit, un plaideur pourrait prétendre que même les procé-
dures visant à la création d'un droit plutôt qu'à sa reconnaissance peu-
vent être continuées. À ceci on pourrait opposer que le terme «intentée » 

s'entend d'une procédure entreprise contre quelqu'un en matière civile 
ou pénale, mais qu'il ne saurait faire référence à une procédure adminis-
trative visant à créer un droit, procédure qui n'est pas, à proprement par-
ler, intentée à l'Administration. 

634. Hormis le cas où le processus administratif tend à la création 
d'un droit plutôt qu'à sa reconnaissance, peut-on dire que la seule pro-
duction de la demandé (de permis, de licence, etc.) est suffisante pour 
concrétiser le droit du particulier ? Il n'est pas possible de donner à cette 
question une réponse générale. Certaines demandes ont été considérées 
comme suffisantes, d'autres non; il n'est pas du tout aisé d'expliquer les 
distinctions faites par les tribunaux, du moins en termes logiques. 

635. Ainsi, le dépôt de la demande a été jugé suffisant pour concréti-
ser la situation juridique et conférer des droits acquis dans les cas sui-
vants : en droit de l'urbanisme, une demande de permis de démolition 304  
et des démarches en vue de réunir deux appartements en copropriété 305  
ont été jugées suffisantes pour justifier la survie de la loi ancienne. En ma-
tière dé permis de construire, la Cour suprême a affiché une attitude très 
nuançée qui vise à établir un équilibre entre les droits du propriétaire et 
ceux de l'autorité municipale : la demande de permis ne confère pas un 

303 R. c. Puskas, [1998] 1 R.C.S. 1207, 1216 (j. Lamer) : «quelque chose ne peut être con-
sidéré comme "accruing" que si, en bout de ligne, son acquisition est certaine et non 
tributaire d'événements futurs. [...] En d'autres mots, un droit ne peut pas être 
acquis tant que les conditions préalables à son exercice n'ont pas été remplies ». Dans 
le même sens: Hutchins c. National Parole Board, (1994) 156 N.R. 205 (C.A.F.). 

304 Re Te;arrnrd Çnnç Pi and City Toronto, 976 SS 	(1,1) 	n nt  C  ,  1  
305 Re Owners Strata Plan VR 29, (1979) 91 D.L.R. (3d) 528 (B.C.S.C.). 
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droit «acquis » 306  mais un droit prima facie qui ne peut être écarté par 
l'autorité municipale que moyennant certaines conditions 3o7  

636. En droit du travail, le renvoi d'une question à un arbitre 308  et le 
dépôt d'une plainte en matière de discrimination dans l'emploi 309  ont suffi 
pour assurer la survie de la loi ancienne. En droit de la citoyenneté 310, les 
tribunaux ont pu se montrer généreux dans la reconnaissance de droits 
acquis; par contre, ils ont plutôt hésité à reconnaître des droits acquis en 
matière d'immigration 311  En matière de brevet d'invention, on a jugé 
que le droit était acquis par le dépôt de la demande de brevet 312 . Il en a été 
de même en matière d'approbation de nouveaux médicaments : la Cour 
suprême a statué que le dépôt de la demande d'avis de conformité d'un 
produit pharmaceutique faisait naître un droit acquis 313  

637. Par contre, en matière de reconnaissance du statut de réfugié, on 
a statué que le droit applicable était celui en vigueur au moment de l'étude 
de la demande et non au moment de la revendication de statut 314  

638. La Cour fédérale, à deux reprises, a jugé que le dépôt d'une demande 
de permis ne faisait pas acquérir un droit à l'instruction de la demande 
selon la loi en vigueur au moment du dépôt. Dans l'affaire Martinoff c. 
Gossen315 , le juge Walsh a décidé qu'une demande de permis d'armurier 
n'avait pas l'effet de créer, en faveur du requérant, le droit acquis à l'instruc-
tion de sa demande en conformité d'une loi depuis abrogée. Dans l'affaire 
Lemyre c. TrudeP 16, où il s'agit également de permis en matière d'armes, 
le juge Marceau a refusé de reconnaître au dépôt d'une demande d'enre- 

306 Canadian Petrofina Ltd. c. Martin and the City of St-Lambert, [ 1959] R.C.S. 453: 
307 City of Ottawa c. Boyd Builders Ltd., [1965] R.C.S. 408. 
308  Picard c. Commission des relations de travail dans la fonction publique, [1978] 2 C.F. 

296 (CA.).  
309 Bell Canada c. Palmer, [1974] 1 C.F. 186 (C.A.). 
310 In Re Kleifges, [ 1978] 1 C.F. 734. 
311 Comparer McDoom c. Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, [ 1978] 1 C.F. 

323, avec Cortez c. Canada (Secretary of State), (1994) 74 F.T.R. 9 (C.F.) ainsi que Kazi 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration), [2004] 1 R.C.F. 161 (C.A.F.). 

312 Canadian Westinghouse Co. c. Grant, [1927] R.C.S. 625. 
313 Merck & Co. and Merck Frosst Canada Inc. c. Apotex Inc., [1994] 3 R.C.S. 1100, con-

firmant l'arrêt de la Cour d'appel fédérale publié à [ 1994] 1 C.F. 742. 
314 McAllister c. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), (1996) 108 F.T.R. 1 

(C.F.). 
315 Martinoff c.  Gossen, [1979] 1 C.F. 327. 
316 Lemyre c.  Trudel, [1978] 2 C.F. 453. 
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gistrement d'une arme à autorisation restreinte l'effet de conférer au requé-
rant le droit à l'instruction de sa demande en conformité du droit existant  

au moment du dépôt. Ces affaires se concilient difficilement avec les arrêts  

Abell c. Commissioner of Royal Canadian Mounted Police 317  et Haines c.  
A.G. of Canada318  où il fut jugé, également en matière de permis de posses-
sion d'armes à feu, que le dépôt de la demande d'autorisation était cons-
titutif de droits acquis.  

Alinéa 2: Cas d'application du principe du respect des droits acquis 

639. Le principe du respect des droits acquis a été appliqué par les tri-
bunaux aussi bien en droit privé qu'en droit public. En droit privé, par  
exemple, il a été à plusieurs reprises décidé que la loi nouvelle ne pouvait  

atteindre l'efficacité future d'une sûreté constituée sous l'empire d'une loi  

antérieure 319.  

640. En matière contractuelle, on a jugé qu'une loi nouvelle ne pou-
vait régir les effets en cours d'un prêt 320  ou d'une vente 321, d'un contrat  

317 Abell c. Commissioner of Royal Canadian Mounted Police, (1980) 49 C.C.C. (2d) 193  
(Sask. C.A.). 

318 Haines c. A.G. of Canada, (1979) 32 N.S.R. (2d) 271 (N.S.C.A.). 
319 Trust and Loan Co. of Canada c. Picquet, (1922) 60 C.S. 291; Manufacturers' Life  

Insurance Co. c. Hanson, [1924] 2 D.L.R. 692 (Alta.C.A.); Minister of Railways and  
Canals c. Hereford Railway Co., [ 1928] R.C. de l'É. 223 ; Gilmore c. Le Roi, (1932) 52  
B.R. 346 ; Mortgage Corporation of  Nova  Scotia c. Muir, [ 1937] 4 D.L.R. 231 (N.S.S.C.) ;  
Re Director of Employment Standards and Montreal Trust Co., (1981) 123 D.L.R. (3d)  
58 (Man.C.A.) ; Orca Investments Ltd. c. Vaugier, (1983) 142 D.L.R. (3d) 327 (B.C.C.A.).  
Contra: Ross c. Beaudry, [ 1905] A.C. 570, infirmant la décision de la Cour d'appel du  
Québec ((1903) 12 B.R. 334) et rétablissant la décision de la Cour supérieure ((1902)  
22 C.S. 46). L'arrêt Ross c. Beaudry s'explique sans doute par le caractère particulier  
de  la sûreté en cause, le privilège du bailleur en.  cas de cession du locataire: l'assiette 
de ce privilège reste indéterminée et ne se «cristallise» que par la saisie ou la cession. 
Allard et Robitaille Ltée c. La Reine, [ 1956] B.R. 51. 

320 Dikranian c. Québec (Procureur général), [2005] 3 R.C.S. 530.  
321 Location Triathlon Inc. c. Boucher-Forget, [ 1994] R.J.Q. 1666 (C.S.) ; Benson c. Inter-

national Harvester Co., (1914) 16 D.L.R. 350 (Alta.S.C.) ; Pitcher c. Shoebottom, (1971) 
14 D.L.R. (3d) 522 (Ont.H.C.) ; Re Cadillac Fairview Corporation and Allin, (1980). 
100 D.L.R. (3d) 344 (Ont.H.C.). Voir, cependant Massey-Ferguson Finance Company 
of Canada c. Kluz, [197 4]  R.C.S. 474 où l'on a jugé que la modification aux procédu-
res régissant la reprise de possession d'un bien vendu s'appliquait à l'égard d'une situa-
tion contractuelle créée avant l'entrée en vigueur des dispositions modifiées. Comme 
le fait observer le juge Forget dans l'affaire Location Triathlon Inc., [ 1994] R.J.Q. 1666 
(0..Si 1 l~ 	i  67d. 	 iinµer 	̂atwre s;*nple en nmrerl  .) ü page . 	, cet 	t pe . xp.. , 	pa.. .. 	Y 	r  
raie des modifications apportées par la loi nouvelle aux droits du créancier. 


